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EN PREMIERE LECTURE,

tendant à instaurer une journée nationale des fondations.

L’Assemblée nationale a adopté la proposition de loi
dont la teneur suit :
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Article unique

Une journée nationale annuelle des fondations est instaurée.

La date de cette journée est fixée par décret.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 juin 2005.

Le Président,
Signé : Jean-Louis DEBRÉ
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